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Nationalité algérienne et francaise

Par nagir, le 09/07/2013 à 18:17

Mon grand père a la nationalité algérienne. Mes parents (ma mère) ne l'a pas. Ma tante du
coté maternelle si. Est ce que moi je peux en faire la demande même si ma mère ne l'a
possède pas ? 

Merci, 
cordialement, 

morgane

Par youris, le 09/07/2013 à 18:22

bjr,
si je comprends bien, vous voulez la nationalité algérienne.
il faut poser la question à l'administration algérienne, seule compétente pour répondre à votre
question.
cdt
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